	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, 

Ministre Présidente de la Communauté française en charge de l’enseignement obligatoire concernant un vaccin préventif contre le cancer du col de l’utérus


Madame la Présidente,

Depuis ce 2 novembre 2006, le premier vaccin préventif contre le cancer du col de l’utérus est sur le marché belge.

Ce 14 mai, le Conseil supérieur de la santé (CSS) a fait savoir qu’il recommandait la vaccination contre le papillomavirus humain (HPV), l’une des infections sexuellement transmissibles les plus fréquentes, contractée en général dans les cinq  années suivant le premier contact sexuel. Le HPV de types 16 et 18  est à l’origine d’environ 70 % des cancers du col utérin.

Le CSS recommande ainsi la vaccination d’une cohorte de fille d’une même année – entre l’âge de 10 et 13 ans -  selon les conditions actuellement d’application pour la vaccination des pré-adolescentes pour l’hépathite B.

Le CSS précise que cette vaccination doit en outre s’insérer dans des initiatives de promotion de la santé concernant la vie sexuelle et affective et les rapports protégés.

Je remercie Madame la Présidente, de m’indiquer ce qu’elle envisage concrètement pour remplir cette recommandation de promotion de la santé dans les établissements scolaires qui semble indispensable pour une vaccination optimale ? 

